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I - Généralités 

La v ille de Brive gère deux établissements d’enseignement artistique : 
 

- le conservatoire, 
- l’école municipale d’art. 

 
Le présent règlement intérieur à destination des usagers a pour objet de porter à la connaissance 
de toutes et tous un certain nombre d’informations permettant d’harmoniser les présences 
conjointes nécessaires à la vie de ces établissements, entre le personnel, les élèves et les autres 
usagers (parents, accompagnateurs, associations, partenaires…). 
 
Il peut être complété par des consignes spécifiques, selon les besoins liés à des périodes de 
préoccupation sanitaire ou de sécurité renforcée préconisées par l’État ou la ville de Brive. Les 
usagers seront automatiquement destinataires de ces consignes particulières. 
 
Il concerne toute personne fréquentant l’établissement, quelle que soit la nature de sa venue et 
de ses missions dans les locaux des établissements d’enseignement artistique : conservatoire et 
école municipale d’art. 
 
Sous l’autorité de la Direction de chaque établissement, le personnel est habilité à faire 
respecter l’ensemble des conditions du présent règlement. 
 
Les documents qui constituent les cadres de fonctionnement, le budget et les tarifs de ces 
établissements sont votés en conseil municipal. 

 

II - Missions des établissements d’enseignement artistique 

a. Enjeux fondamentaux 

Lieu de ressources de la vie culturelle de la ville de Brive et de son bassin, les établissements 
d’enseignement artistique visent à former des artistes amateurs autonomes, épanouis dans leur 
pratique artistique. 
 
Les élèves souhaitant poursuivre un parcours renforcé se verront proposer un cycle 
d’approfondissement en musique ou en danse. Ils pourront être orientés vers des écoles 
d’enseignement supérieur. 
 
Quelle que soit la voie choisie, les élèves seront accompagnés entre exigence et bienveillance, 
chacun pouvant ainsi devenir un citoyen éclairé, attentif, à l’écoute des autres, curieux, créatif et 
ambassadeur culturel de son territoire. 
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En complément des cursus proposés dans le cadre de l’enseignement artistique spécialisé, le 
conservatoire et l’école municipale d’art sont engagés dans un projet d’éducation artistique et 
culturel. 
 
Des partenariats sont élaborés notamment avec : 
 

- l’éducation nationale, 
- les associations culturelles, 
- l’association des parents d’élèves du conservatoire (APEC), 
- les conservatoires et école de musique du territoire, 
- la scène nationale Brive-Tulle. 

 
 

b. Enjeux spécifiques par établissement 
 

Le conservatoire 
 
Le conservatoire à rayonnement départemental, musique, danse et théâtre est un établissement 
d’enseignement artistique. Son organisation s’inscrit dans les missions pédagogiques définies par 
le ministère de la Culture. 
 
Ses missions principales sont : 

- l’enseignement artistique spécialisé (EAS), 
- l’éducation artistique et culturelle (EAC), 
- la diffusion et le soutien à la pratique amateur. 

 
Les objectifs pédagogiques et artistiques du conservatoire s’inscrivent plus spécifiquement en 
cohérence avec : 

- la charte de l’enseignement artistique spécialisé, 
- les schémas nationaux d’orientations pédagogiques (SNOP) pour la danse et la musique, 
- le schéma départemental de développement des enseignements artistiques en Corrèze, 
- les critères de classement des conservatoires. 

 
Dans le cadre du rayonnement spécifique de son activité, le conservatoire est amené à travailler 
en collaboration avec les structures culturelles sur le plan local, départemental, régional ou 
national. Il est intégré au réseau des conservatoires de Brive, Tulle, Creuse, Limoges et Dordogne. 
Le soutien à la pratique amateur ne se limitant pas à la formation d’élèves, il accompagne le 
développement des pratiques collectives qui constitue une de ses priorités. Le conservatoire 
concourt également au développement de la pratique musicale et chorégraphique pour les 
adultes et amateurs, en facilitant leur intégration dans les différents ensembles instrumentaux, 
vocaux et chorégraphiques. 
 

L’école municipale d’art 
 

L’école municipale d’art est un établissement d’enseignement artistique dont les spécialités sont 
variées : dessin, peinture, volume, arts graphiques et plastiques, narration séquentielle / bande 
dessinée, gravure, infographie.  
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Dans le cadre de son activité spécifique arts plastiques, l’école municipale d’art initie un vaste 
public post et périscolaire. L’école municipale d’art ne délivre pas de diplôme. Elle a pour mission 
d’offrir, dans les meilleures conditions pédagogiques, à l’ensemble des élèves, pratique et 
culture artistique dans les différentes disciplines proposées. 

 

III - Règlement des études : parcours musique, danse, théâtre et arts plastiques 

Le conservatoire et l’école municipale d’art disposent d’un règlement des études qui est un 
document dissocié du règlement intérieur pour les usagers. 
 
Il a un rôle descriptif du parcours d’enseignement. Il permet aux enseignants, aux familles et aux 
élèves de partager un ensemble d’informations et d’objectifs fixés. 
 
Il mentionne l’organisation des parcours telle qu’initiée par les documents socles du ministère de 
la Culture, tout en se gardant la possibilité de s’adapter aux évolutions inhérentes à une société 
en pleine mutation. 
 
Il prend en compte l’environnement dans lequel s’inscrivent le conservatoire et l’école 
municipale d’art. 
 
Il est proposé par les Directions et approuvé par les équipes pédagogiques après un travail de 
concertation avec l’ensemble des équipes administrative et pédagogique du conservatoire et de 
l’école municipale d’art. 

 

IV - Organisation des enseignements 

Les cours, ateliers et autres organisations pédagogiques des établissements se déroulent selon le 
calendrier scolaire édité par le ministère de l’Éducation nationale pour l’académie de Limoges. 

La période de début d’année étant dévolue aux procédures d’admission des nouveaux élèves et 
à l’organisation de la répartition dans les cours, la reprise effective s’effectuera avec un décalage 
d’une ou deux semaines par rapport à la rentrée scolaire de l’éducation nationale. (conservatoire 
et école municipale d’art). 

Pendant les périodes de fermeture, il pourra toutefois être accordé une mise à disposition de 
salles du conservatoire et de l’école municipale d’art uniquement aux horaires d’ouverture 
décidées au préalable par les directions. Les élèves mineurs devront être accompagnés d’un 
adulte. Toute demande devra être effectuée au préalable par écrit et auprès de l’accueil du 
conservatoire ou de l’école municipale d’art. 
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V - Supports de communication 

Aux réinscriptions ou inscriptions, les élèves majeurs ou les représentants légaux des élèves mineurs 
s’engagent à accepter ou refuser la diffusion de leur image sur des supports photos et/ou vidéos. 
La demande de refus est effectuée obligatoirement sur le logiciel spécifique à la scolarité IMUSE. 

Ces supports concernent uniquement la communication et la promotion du conservatoire et/ou 
de l’école municipale d’art de la ville de Brive tels que le site internet, le journal municipal, les 
réseaux sociaux, les actions pédagogiques et artistiques des établissements concernés. 

 

VI - Gestion des établissements 

a. Pôle direction 

Le conservatoire et l’école municipale d’art sont placés chacun sous l’autorité de la direction de 
la Culture de la ville Brive. 
 
Chacune exerce une autorité directe sur l’ensemble du personnel de son établissement, sous le 
contrôle de la direction de la Culture et de la direction générale des services de la ville. 
 
Il s’agit de directions administratives, pédagogiques et artistiques. Elles se portent garantes de 
l’ensemble de l’action pédagogique et artistique, ainsi que des conditions de sécurité et d’hygiène 
en lien avec les pratiques exercées au sein de leurs services. Chaque direction a une délégation 
de signature pour certains actes administratifs rattachés uniquement au fonctionnement interne 
de son établissement. 
 
 

b. Pôle ressources 

Ce pôle est l’axe central des organisations mutualisées du conservatoire et de l’école municipale 
d’art. Les agents en charge de son fonctionnement permettent les liens indispensables entre le 
public, les élèves, les familles, les enseignants, les partenaires, les directions et les autres services 
de la ville de Brive. 
 
 

c. Pôle artistique et pédagogique  

Le corps enseignant s’implique dans le projet pédagogique, artistique et culturel de chaque 
établissement en conformité avec les orientations fixées par son projet d’établissement. 
 
Les enseignants exercent personnellement une responsabilité pédagogique et artistique auprès 
des élèves dans le cadre de la transmission de leur savoir. 
 
Ils assurent l’accompagnement, l’évaluation et l’orientation des élèves. Ils sont régulièrement 
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intégrés et partie prenante des réflexions pédagogiques du projet global de l’établissement à des 
fins d’évolution constructive au bénéfice des élèves. 
 
Ils contribuent activement à la programmation culturelle de leurs établissements, en participant 
aux différentes actions, en tant que pédagogues-artistes et en y intégrant les élèves. 

 

VII - Les instances 

a. Conseil d’établissement 

Organe de consultation, le conseil d’Établissement est un lieu d’informations et d’échanges qui 
réunit les différents acteurs permettant à chacun des établissements d’exister et d’évoluer : 
élu(s), direction générale de la ville de Brive, direction, personnels administratifs, enseignants, 
association des parents d’élèves et élèves. 
 
Le conseil d’établissement se réunit à chaque fois que nécessaire. Un ordre du jour est envoyé 
aux membres. 
 
 

b. Discipline au sein des établissements 

Si un élève commet une ou des infractions au présent règlement, celui-ci peut être convoqué par 
la direction de l’établissement concerné. 
 
L’élève : -  mineur sera obligatoirement accompagné du représentant légal, 

-  majeur peut être assisté par une personne de son choix. 
 
À l’issue, une sanction peut être prononcée à la hauteur des faits (par exemple : rappel à l’ordre, 
suspension des cours ou renvoi définitif…). 
 
 

c. Instances pédagogiques 

Un conseil pédagogique est présent au conservatoire afin d’accompagner le parcours des élèves 
et décliner les orientations pédagogiques. 

 

VIII - Conditions de réinscription ou d’inscription 

a. Généralités 

Les inscriptions doivent être renouvelées chaque année et sont valables pour la seule année 
scolaire désignée sur les documents. Les informations fournies ne pourront être reportées sur 
l’année suivante. 
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La réinscription d’un élève ou l’inscription d’un nouvel élève est conditionnée au paiement 
des frais de dossier et de l’intégralité des droits de scolarité de l’année précédente dus par la 
famille. 

 

 

b. Elèves déjà inscrits l’année précédente : comprendre la procédure de réinscription 

La démarche de réinscription est obligatoire et s’effectue chaque année en ligne via la 
plateforme IMUSE. 
 
Les dates et les modalités de réinscriptions sont transmises par voie de courrier électronique à 
l’ensemble des familles et des élèves majeurs déjà inscrits avec le lien internet de la plateforme de 
scolarité IMUSE. 
 
Pour tout dossier remis après la date limite de réinscription, la place de l’élève dans la discipline 
demandée n’est plus garantie compte tenu du nombre de places limité. 
 
Les élèves à partir de 25 ans, ayant déjà effectué un cycle de trois années scolaires dans la même 
discipline ne sont plus prioritaires. Ils sont invités à découvrir les autres disciplines des 
établissements en fonction des places disponibles. 
 
 

c. Nouveaux élèves : comprendre la procédure de pré-inscription 

La pré-inscription se fait via un formulaire spécifique accessible depuis les pages internet IMUSE 
de chaque établissement, dont les adresses sont mentionnées chaque année dans les documents 
de communication. En cas de difficultés d’accès aux espaces numériques, les accueils des 
établissements se tiennent à disposition des usagers pour les accompagner dans leur démarche 
d’inscription sur place et sur rendez-vous. 
 
L’inscription ne devient définitive qu’après approbation du dossier en ligne par le pôle 
ressources qui gère les deux établissements. 
 
 

d. Attributions des places 

Des listes d’attente peuvent être générées en cas d’un nombre trop important de demandes pour 
une des pratiques artistiques proposées. 
 
Pour la musique, la danse et le théâtre, les enfants sont prioritaires lors de l’attribution des 
affectations dans les cours. 
 
Les adultes seront prévenus, à partir de septembre, des possibilités d’accueil dans la discipline 
souhaitée. Ils sont prioritairement accueillis dans les pratiques collectives, sans conditions, si le 
niveau artistique le permet et dès la rentrée. Cependant, leurs places en cours individuel sont 
conditionnées à ce que le professeur concerné par la discipline puisse intégrer ces espaces 
d’enseignement dans son emploi du temps. Il est à noter que la réinscription en cours individuel 
instrumental adulte n’est pas renouvelable tacitement d’une année sur l’autre.  
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e. Le portail scolarité informatisé IMUSE 

Tous les élèves, lors de leur admission au conservatoire ou à l’école municipale d’art 
doivent obligatoirement se connecter avec leurs identifiants créés via la plateforme intitulée 
IMUSE. 
 
La plateforme IMUSE permet à chaque foyer de retrouver les informations concernant la scolarité 
et de recevoir les diverses informations des établissements. 
 
 

f. Inscription en cours d’année 

Il est également possible de s’inscrire en cours d’année, en fonction des places disponibles et 
après accord des directions. 
 
Il est à noter que suivant les disciplines, il ne sera pas toujours possible d’intégrer les cours dans le 
courant de l’année scolaire. 
 
 

g. Dispositions particulières 

La pratique de la danse est soumise à la présentation d’un certificat médical de non contre-
indication. Il devra être remis au pôle ressources du conservatoire avant le premier cours (et non 
aux professeurs de danse). 
 

IX - Droits de scolarité - frais de dossier 

Voir ANNEXE 1 - règlement de facturation 

 

X - Location d’instruments, tenues, matériel pédagogique 

L’inscription aux établissements peut impliquer la location de matériels nécessaires au suivi des 
cours dans les disciplines. 

 

a. Danse 

Pour les nouveaux élèves, il est conseillé d’attendre les premiers cours, afin de prendre 
connaissance des tenues et chaussons nécessaires en fonction de la discipline pratiquée. 
 
La particularité des chaussons de pointes demande une grande vigilance. L’achat de ce matériel 
ne peut s’effectuer sans un avis précis de la part du professeur de danse classique. 
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b. Théâtre 

Il est demandé aux élèves d’être en tenue souple et chaussette pendant les cours. 
 
 

c. Pratique instrumentale 

Les usagers doivent prévoir l’achat ou la location d’un instrument adapté à l’élève. Le professeur 
peut être consulté préalablement. 
 
Les élèves ayant la possibilité de pratiquer un deuxième instrument de façon ponctuelle, pour un 
projet spécifique, pourront bénéficier d’une mise à disposition de l’instrument concerné selon 
les conditions tarifaires. Ce prêt est organisé par le pôle ressources qui informe la famille ou 
l’élève majeur des conditions particulières pour ce service. 
 
Il est nécessaire de prévoir l’achat de partition(s), dont le prix est variable. Aucune copie ne 
pourra être acceptée. 
 
 

d. Formation musicale 

Les professeurs de formation musicale déterminent les besoins en matériel et manuels. En 
fonction du niveau dans lequel l’élève est affecté, un ou plusieurs manuels peuvent être 
nécessaires. 
 
 

e. Arts plastiques 

Il est conseillé d’attendre les premiers cours afin de prendre connaissance des consignes de chaque 
enseignant. 
 

XI - Locaux et matériel 

a. Utilisation spécifique des locaux et matériel du conservatoire 

La planification de toute activité est obligatoirement formalisée au pôle ressources /ou de 
l’accueil du conservatoire. Aucune personne ne peut pénétrer dans une salle de cours ou de 
répétition sans y avoir été préalablement autorisée. 
 
Les élèves musiciens souhaitant travailler dans une salle, en-dehors des temps de cours, devront 
respecter la procédure ci-dessus, ainsi que les règles de vie s’appliquant à toutes et tous (voir 
ANNEXE 2). 
 
Les salles de danse sont réservées à une pratique ne portant pas dégradation aux tapis de danse. 
Les utilisateurs devront enlever leurs chaussures ou se munir de chaussettes propres, chaussons 
adaptés à la danse. Après toute utilisation, la fermeture des fenêtres et des portes sera vérifiée, 
et les lumières éteintes. 
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Les studios de danse ne peuvent pas être mis à disposition pour des personnes isolées. 
 
Toute anomalie de fonctionnement ou incident technique doit être immédiatement signalé aux 
agents d’accueil du conservatoire. 
 
Le matériel et les instruments présents dans les salles ne doivent en aucun cas être utilisés ou 
déplacés, sauf autorisation. 
 
Il est strictement interdit d’emprunter ou déplacer du matériel ou des instruments sans 
autorisation et sans le formulaire de prêt dûment établi auprès du pôle ressource gérant le parc 
instrumental du conservatoire. Toute infraction et/ou dégradation qui pourrait suivre relèvera 
de la seule responsabilité du contrevenant. 
 
Particularités : 
- Pianos : aucun objet, boisson ou autre matériel ne doit être déposé sur les couvercles, qui 

doivent être fermés après utilisation. 
 

- Timbales : les couvercles doivent être repositionnés et fixés en fin de séance. 
 

- Batteries : il doit être procédé à une remise en l’état selon la configuration trouvée à 
l’arrivée. 

 
Une assurance couvrant les vols, bris et dégradation doit être souscrite pour la durée du 
prêt et présentée au moment de la signature du formulaire de convention de prêt. 
 
Les associations bénéficiant d’une convention d’occupation des locaux doivent se conformer aux 
conditions détaillées dans la convention. Elles sont responsables du respect des règles définies 
dans le présent règlement par leurs adhérents. 

 

b. Utilisation spécifique des locaux et des matériels dans les ateliers de l’école 
municipale d’art : 

Il est attendu le respect des locaux et du matériel collectif et de la documentation mis à 
disposition. Les élèvent doivent participer activement au nettoyage et au rangement à la fin de 
chaque activité. Ils ne sont pas autorisés à se servir dans les placards sans autorisation de 
l’enseignant. 

 
Les ateliers, en dehors des heures de cours et animations ponctuelles, ne sont pas accessibles aux 
élèves et au public. 

 

XII - Règles de vie 

Voir ANNEXE 2 - Règles de vie 
Les règles de vie relèvent du « bien vivre ensemble » valable sur tous les sites accueillant des 
cours et des manifestations des établissements. 
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XIII - Conditions de publication 

Le présent règlement intérieur sera édité, publié et/ou affiché dans : 
 

- le registre des délibérations, 
- le recueil des actes administratifs. 

 
L’intégralité du présent règlement est consultable aux secrétariats des établissements et sur leurs 
sites. Un exemplaire numérisé sera transmis à chaque famille ou élève majeur inscrit. 
 
L’ANNEXE 2 « Règles de vie » sera affichée dans les locaux des établissements d’enseignement 
Artistiques et leurs antennes. 
 

XIV - Modifications 

À tout instant, la ville de Brive se réserve le droit, par délibération, de modifier ou compléter le 
présent règlement. 

 

XV - Application du présent règlement 

Les directions du conservatoire et de l’école municipale d’art sont chargées de l’application du 
règlement intérieur pour les usagers. 
 
Le présent document remplace et annule toutes dispositions antérieures. 
 
Toute infraction au règlement pourra faire l’objet d’une sanction par la direction, consistant à 
une restriction ou interdiction d’accès aux établissements. 
 

XVI - Mentions légales et informations sur la protection des données personnelles 

Il est rappelé à l'usager qui emploie un faux nom ou un faux état civil dans un acte public ou un 
acte administratif destiné à l'autorité publique, qui produit une attestation ou un certificat 
falsifié, qu'il encourt les peines prévues aux articles L433-19 et L 441-7 du code pénal. 
 
Si ces manœuvres ont pour objet de conduire ou ont conduit à l'attribution d'un droit usurpé, les 
peines encourues sont celles prévues aux articles L 313-1 et L 313-3 pour escroquerie ou tentative 
d'escroquerie. 
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Le traitement de vos données personnelles est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt 
public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du 
traitement (art. 6.1. e) du RGPD. 
 
Le responsable de traitement est la ville de Brive. 
 
Les informations personnelles recueillies (nom, prénom, date de naissance, ...) font l'objet d'un 
traitement informatique destiné à la gestion interne du pôle ressources conservatoire et école 
municipale d’art. 
 
Les données peuvent toutefois être communiquées à d'autres administrations autorisées par une 
disposition législative ou réglementaire, à la direction des finances publiques, au comptable 
public et aux organismes de sécurité sociale.  
 
Les données vous concernant sont conservées pour l'utilisation courante l'année scolaire en 
cours et l'année précédente. 
 
Elles sont ensuite archivées pour une durée de 10 ans à des fins statistiques. 
 
Conformément au Règlement européen 2016/679 sur la protection des données, vous bénéficiez 
d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez exercer 
ces droits en adressant un mail à l'adresse dpo@agglodebrive.fr ou un courrier à Délégué à la 
protection des données, Communauté d'Agglomération de Brive - Ville de Brive, Avenue Léo 
Lagrange, 19100 BRIVE. 
 
Pour toute information complémentaire ou réclamation, vous pouvez contacter la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés (plus d'informations sur www.cnil.fr). 
 
 

IMPORTANT 
 

Les parents ou tuteurs légaux de l’élève attestent avoir pris connaissance du présent règlement 
intérieur mutualisé du Conservatoire et de l’EMA. 
 

Son acceptation se fait à l’inscription ou réinscription via la plateforme informatique IMUSE et 
conditionne l’admission de l’élève. 
 

La non acceptation pour toute ou partie du règlement intérieur, implique le refus d’admission de 
l’élève au sein des établissements. 
 

______________________________________________________________________________ 
 

Textes de références 
 

Circulaire du 29 novembre 2006 relative à l'interdiction de fumer dans les lieux à usage collectif Décret N° 2014-754 

du 01 juillet 2014 autorisant l’interdiction de consommation de boisson alcoolisée 
 

Loi du 10 juillet 1989, relative à l’enseignement de la danse - livre III du code de l’éducation / article R.362-2 Code de 

la propriété intellectuelle www.legifrance.gouv.fr 
 

Loi du 30 juillet 1987 instaurant l’autorisation des chiens guides à accéder aux lieux ouverts au public 
 

Loi du 15 mars 2004 principe de laïcité sur les conditions d’accès dans les établissements d’enseignement. 

Accusé de réception en préfecture
019-211903109-20250708-191-02072025-DE
Date de télétransmission : 08/07/2025
Date de réception préfecture : 08/07/2025

mailto:dpo@agglodebrive.fr
http://www.cnil.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/


15 
 

Annexe 1  

Règlement de facturation des établissements d’enseignement artistique 

 
a. Conditions générales 

Au regard de sa politique culturelle, la ville de Brive gère deux établissements 
d’enseignement artistique : 
- le conservatoire et ses annexes, 12 rue Docteur Massénat - 19100 Brive, 
- l’école municipale d’art, 5 rue Bourzat - 19100 Brive. 
 
L'enseignement des élèves au sein de ces établissements d’enseignement artistique entraine 
l’application : 
- d’une participation forfaitaire des usagers aux frais de dossier (non remboursable) à la 

réinscription ou l’inscription, 
- d’une redevance annuelle pour les frais de scolarités. 
 
Ces conditions ont été fixées par délibérations des conseils municipaux de Brive et portées à 
connaissance en amont des périodes d’inscriptions / réinscriptions. 
 
Afin de permettre au plus grand nombre de bénéficier d’un égal accès à l’enseignement de la 
musique, de la danse, du théâtre et des arts plastiques, la ville de Brive a mis en place une grille 
tarifaire qui tient compte du quotient familial. 
 
Ainsi, les tarifs sont modulables par tranches de revenus et selon le lieu de résidence (Brive/hors 
Brive et hors département). 
 

b. Frais de scolarité : un engagement annuel 

La participation financière demandée aux usagers ne couvre qu’une partie du coût réel de 
l’enseignement de chaque élève. 
 
Le règlement peut s’effectuer en une seule fois ou en 4 fois uniquement par prélèvements 
automatiques. 
 
Les règlements par prélèvements automatiques sont effectués en 4 fois comme suit : novembre, 
décembre, janvier, février. 
 
Toute inscription implique un engagement à régler la participation aux frais de scolarité pour 
l’année scolaire entière. 
 
En cas d’abandon des activités en cours d’année scolaire et quels qu’en soient les motifs ou la date, 
les droits versés, de par leur nature, ne peuvent donner lieu à aucun remboursement, même partiel 
(sauf cas particuliers). 
 

c. Période d’essai 

Chaque usager ayant dûment rempli un dossier de réinscription, d’inscription validé par le pôle 
scolarité, peut bénéficier de la période d’essai jusqu’au 1er octobre inclus.  
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Au-delà de cette date, l’absence d’information par écrit auprès du pôle ressources pour annulation de 
l’inscription vaudra confirmation et engagement de paiement pour l’année complète. 
 

d. Inscription en cours d’année 

Les inscriptions peuvent se faire : 
- pour l’année scolaire entière, 
- à compter du 1er janvier avec un tarif réduit de 40 % sur la cotisation annuelle (pas de période 

d’essai). 
 

e. Inscriptions en stage au conservatoire et à l’école municipale d’art - conditions 
d’annulation 

Les inscriptions en stage s’effectuent en ligne via le portail IMUSE et sont possibles environ un mois 
avant la date du stage. Les demandes sont traitées par ordre d’arrivée. 
 
Toute inscription implique un engagement à régler le montant dès réception de la facture.  
 
En cas de demande d’annulation, celle-ci doit être effectuée par écrit à :  

scolariteconservatoire-ema@brive.fr 
 
Moyennant un préavis de 10 jours calendaires avant la date du stage, la facture sera annulée. Passé 
ce délai, celle-ci sera due. 
 

f. Remboursement exceptionnel des frais de scolarité 

La demande écrite, ne pourra être prise en compte, qu’après instruction de la Direction. 
 
Cas exceptionnels de remboursement en cours d’année scolaire : 
- mutation professionnelle, 
- décès de l’élève. 

 
g. Impayés 

En cas d’impayés, la direction se réserve le droit de suspendre la scolarité de l’élève.  
 

h. Cas particulier : absence d’enseignant 

En cas d’absence d’enseignant, le pôle scolarité prévient dès que possible les familles de 
l’annulation des cours. 
 
Tout est mis en œuvre pour proposer des solutions de remplacement ou de report de cours. 
 
Aucun remboursement ne sera effectué. 
 

i. Outils pédagogiques : location d’instruments du Conservatoire 

Concernant les élèves musiciens, afin de favoriser le début de leurs études, un instrument de la 
discipline concernée peut être loué dans la limite du parc instrumental disponible. 
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j. Réclamations 

Les directions des établissements d’enseignement artistique se tiennent à disposition du public pour 
toutes questions. 
 
Un rendez-vous peut être pris auprès du secrétariat. 
 
Si l’usager souhaite faire une réclamation, il peut adresser un courrier à Monsieur le Maire, Hôtel de 
Ville, place Jean Charbonnel, 19100 Brive. 
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Annexe 2 :  
Règles de vie 
 
 
Article 1 
Tout comportement portant atteinte au bon déroulement des activités des établissements et au non- 
respect des règles de vie adaptées à une présence dans les locaux fait l’objet d’un rendez-vous avec 
la Direction, qui peut décider d’une sanction disciplinaire. 
 
 
Article 2 
Les établissements étant un service public, le principe de laïcité doit être respecté. 
 
 
Article 3 
Une vigilance accrue est de mise, en lien avec les documents visibles sur les panneaux d’affichage, 
sur l’interdiction d’utiliser un téléphone portable en cours, de fumer y compris dans la cour extérieure 
du conservatoire, de consommer de l’alcool, de pénétrer dans le bâtiment avec un chien même tenu 
en laisse (sauf exception liée à l’accompagnement d’une personne en situation de handicap). 
 
 
Article 4 
Les poussettes doivent être remisées en salle d’attente au sein du conservatoire et dans le hall pour 
l’école municipale d’art. 
 
 
Article 5 
Le respect des espaces dédiés aux issues de secours doit impérativement être observé à l’intérieur 
des établissements comme à l’extérieur notamment dans la cour du conservatoire. 
 
Aucun obstacle ne doit entraver les sorties de secours, qui sont utilisées uniquement en cas 
d’évacuation ou sur autorisation exceptionnelle de la Direction. 
 
Il est interdit de manipuler les extincteurs, les boîtiers d’alarme ou les robinets incendies. 
 
 
Article 6 
Tout matériel, sans lien avec les pratiques des établissements doit être laissé à l’extérieur des 
bâtiments et sous la responsabilité du propriétaire. 
 
 
Article 7 
Il est demandé à tous, élèves, familles, usagers et visiteurs, de respecter les locaux, le matériel, 
les instruments et les costumes pour la danse et le théâtre, si ces derniers doivent être mis à 
disposition. 
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Article 8 
Chaque élève doit se munir du matériel ou de la tenue demandé par le professeur et observer les 
règles de fonctionnement liées à l’enseignement de sa discipline. 
 
 
Article 9 
Toute absence ou retard doit être signalé et justifié auprès de l’accueil du conservatoire ou de l’école 
municipale d’art par le responsable légal pour les mineurs. 
 
Les familles et les élèves majeurs s’engagent à une fréquentation assidue pour l’ensemble des activités 
faisant partie du parcours de l’élève. 
 
 
Article 10 
Aucun report de cours ne sera accordé en cas d’absence de l’élève. 
 
 
Article 11 
Les professeurs sont responsables de leurs élèves uniquement pour la durée des cours, des 
répétitions et des temps de manifestations où la présence de l’élève est requise. 
 
En dehors de ces temps formalisés, les élèves mineurs sont sous la responsabilité du tuteur légal ou 
de la personne désignée par la famille. 
 
 
Article 12 
Les parents ne sont pas admis dans les cours, sauf sur demande du professeur et ne doivent pas 
attendre dans les couloirs. 
 
Différents espaces sont prévus : salle d’attente ou cour extérieure du conservatoire et hall à l’école 
municipale d’art. 
 
 
Article 13 
L’accès des vestiaires du département danse est réservé uniquement aux élèves. Les vestiaires se 
divisent en deux parties garçon et fille. 
 
 
Article 14 
Les établissements ne peuvent être tenus pour responsables en cas de perte ou vol d’effets 
personnels survenus dans les locaux ou les vestiaires. Il est toutefois possible d’en faire le signalement 
à l’accueil. 
 
 
Article 15 
L’élève doit être titulaire d’une assurance « responsabilité civile » en complément des diverses 
autorisations signalées sur le bulletin d’inscription. Cette assurance doit couvrir les activités au sein 
des établissements, les sorties ou manifestations extérieures. 
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Article 16 
Hors usure naturelle, tout matériel dégradé et expertise, qui en découlerait, sont à la charge de la 
famille ou de l’élève majeur sur présentation d’un devis émanant uniquement du conservatoire ou de 
l’école municipale d’art. 
 
Article 17 
Les manifestations organisées par les établissements, ainsi que les projets en lien avec la pratique 
artistique, sont portées à la connaissance du public par courrier électronique, réseaux sociaux et par 
voie d’affichage. 
 
 
Article 18 
Toute démarches (affichages, distribution de flyers, réalisation de films, enquête, sondage, etc…) 
pouvant être menées auprès des usagers ou dans l’enceinte des établissements doivent être 
obligatoirement signalées à l’accueil, pour accord préalable de la direction. 
 
 
 

CONTACTS 

 

Conservatoire (CRD) 

o téléphone :  05 55 18 17 80 

o mail :   conservatoire@brive.fr 

o instagram :  https://www.instagram.com/conservatoiredebrive/ 

o site internet : https://conservatoire.brive.fr/ 

 

École municipale d’art (EMA) 
o téléphone :  05 55 18 01 21 

o mail :   ema@brive.fr 

o instagram :  https://www.instagram.com/ema.brive/ 

o site internet : https://ema.brive.fr/ 

 

Mail spécifique scolarité CRD et EMA : scolariteconservatoire-ema@brive.fr 

 

 

 
Règlement intérieur des établissements d’enseignement artistique 

adopté par délibération du conseil municipal de Brive, le 2 juillet 2025. 
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